
RESUME DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 avril 2026 

  

L’an deux mil vingt-six, le 8 avril, le conseil municipal s’est réuni dans la salle de la mairie de St 
Macaire du Bois, sous la présidence de M. Bruno GROYER, maire. 

Etaient présents : M. Bruno GROYER, M. Gilles DUQUENOY, Mme Olivia 
FARDEAU, M. Thomas BARBIER, Mme Béatrice BERSON, Mme Charline 
ALLIGAND, Mme Gwendoline BOURDIN, M. Ernest GODINEAU, M. Alexis 
GRELLIER, Mme Clara VARLET.      
 
 
Absents Excusés : Thibaut HENRION 
Secrétaire de Séance : Béatrice BERSON 
 
 
Mme Béatrice BODIN, conseiller aux décideurs locaux de Saumur, assistait à la réunion 
pour donner des explications sur les comptes aux nouveaux élus. 
 

1. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 : 

Après étude des propositions du budget de la commune, le conseil municipal accepte à 
l’unanimité le vote budget    

Section fonctionnement : 444 977.41 

Section investissement : 114 992.59 

 

2. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION : 

Le conseil municipal décide pour cette année de n’augmenter que  la taxe d’habitation. 

Les taxes applicables seront les suivantes : 

Taxe foncière du bâti : 43.68 % 

Taxe foncière du non bâti : 38.93 % 

Taxe habitation : 15.91% au lieu de 14.30 % 

 

3. POINT SUR LES TRAVAUX ET PROJETS : 

- Le projet de réfection de la toiture de la mairie est reporté à l’année prochaine. 

- Certains chemins vont être réparés. 

- Les travaux d’aménagement de la rue de la mairie sont en cours.  

 

 



4. DESIGNATION COMPLEMENTAIRE DES DELEGUES DU SIVT : 

À la suite d’un courrier du SIVT, il est nécessaire de nommer 2 délégués titulaires et 2 
délégués suppléants. 

 

Délégués titulaires : Bruno GROYER, Gilles DUQUENOY 

Délégués suppléants : Olivia FARDEAU, Clara VARLET 

 

5. DEMANDE DPE POUR LES LOCATIFS COMMUNAUX : 

Mme MARTIN et M. MAHE, locataires à la cure ne veulent pas payer l’augmentation de leur 
loyer car il n’y a pas de DPE. Des devis ont été demandé pour l’établissement de DPE pour 
les locations communales, ainsi que pour des diagnostics amiante, plomb, électricité. Avec 
l’accord du conseil municipal le loyer de M. MAHE et Mme MARTIN ne sera pas augmenté. 

 

6. CHOIX DE DEVIS : 

Afin de remettre le site de la commune à jour, des devis ont été demandés à des 
photographes. Les élus ainsi que le personnel communal seront pris en photos. Le devis 
choisi s’élève à 212.50 €.  

  

7. QUESTIONS DIVERSES : 

- Etat des lieux de la salle des fêtes : Charline ALLIGAND pour le mois de mai 
- La commission bâtiments se réunira le samedi 11 avril à 10 h 30 pour une visite 

générale. 
- La commission subventions examinera les demandes le lundi 20 avril à 20 h  
- Des formations pour les élus sont proposées. À revoir le mois prochain 

 

La prochaine réunion de conseil aura lieu le mercredi 6 mai 2026 à 20 h 15 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 20 

 

Bruno GROYER               Gilles DUQUENOY                    Olivia FARDEAU 

 

 

Thomas BARBIER            Béatrice BERSON                      Charline BIDON 

 

 



Gwendoline BOURDIN      Ernest GODINEAU                      Alexis GRELLIER 

 

 

Clara VARLET       Thibaut HENRION 

  


